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Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills de 
divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de James Reid Steele, de la cité 
de Montréal, dans la province de Québec, demandant qu’il soit passé un acte pour dis
soudre son mariage avec Minnie Clara Steele, nee Denmark, a examine la dite petition 
et les avis, preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire rapport 
comme suit :—

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers et
suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de la 
signification d’une copie de cette pièce à la défenderesse en personne.

Le tout respectueusement soumis,
J. N. KIRCHIIOFFER,

Président.
L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Landerkin a présenté à la Chambre un bill (C) intitulé : “ Acte 

pour faire droit à James Reid Steele.”
Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Landerkin, secondé par l’honorable M. Gibson, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois le mercredi, quinzième jour d’avril prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Dandurand, du comité permanent des Bills privés divers, a pré

senté son premier rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

SÉNAT,
_ Chambre de comité No 8,

Vendredi, 20 mars 1903.
Le comité permanent des Bills privés divers a l’honneur de présenter son premier 

rapport comme suit :—
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.

Le tout respectueusement soumis,
R. DANDURAND,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Béique, il a

été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. McMillan, du comité permanent du Restaurant, a présenté son pre

mier rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Bureau du Président,
Vendredi, 20 mars 1903.

Le comité permanent du Restaurant a l’honneur de présenter son premier rapport 
comme suit :—


